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Le 14 mars, les élus, les animateurs régionaux et départementaux, ainsi que les membres du jury 
national se sont réunis pour la rencontre annuelle organisée par le Conseil National des Villes  

et Villages Fleuris (CNVVF). L’occasion de réfléchir ensemble aux évolutions des règles  
entre les différents échelons du label, plus ou moins affectés par une organisation territoriale  

en pleine recomposition.

Entre évolutions et questionnements,  
le label se réorganise

Lors de cette rencontre an-
nuelle, des débats animés 
et des échanges enrichis-
sants ont eu lieu, avec de 

nombreuses questions posées 
dans l’optique de définir un cadre 
pour le futur règlement national. 
Toutes n’ont cependant pas trouvé 
réponses, face à la complexité de 
la recomposition territoriale en 
cours et à la diversité des problé-
matiques et des contextes géo-
graphiques et territoriaux. 

La complexité  
de la recomposition 
territoriale
En introduction, Jean Godfroid, 
Président du CNVVF, a rappelé 
“la difficulté des territoires à se 
réorganiser face aux réformes 
territoriales en cours, notamment 
avec la redistribution de la com-
pétence touristique, le label des 
Villes et Villages Fleuris étant his-
toriquement lié au tourisme. Se 

t-elle son niveau de labellisation 
ou bien va-t-elle peut-être perdre 
une fleur ? Dans le cas où la com-
mune centre, qui concentre sou-
vent le plus de moyens humains 
et financiers, est labellisée, cela 
peut permettre de tirer vers le haut 
les autres communes déléguées. 
Mais, dans le cas inverse, un petit 
village de 500 habitants avec un 
agent technique pourra-t-il faire 
progresser les communes voi-
sines qui englobent, par exemple, 
plus de 5 000 habitants ? Le 
sujet est d’autant plus complexe 
que les cas de création de com-
munes nouvelles sont divers : ce 
sont parfois 15 à 20 communes 
qui fusionnent, comme dans le 
Maine-et-Loire, où le nombre de 
communes est passé de 363 à 
177 depuis 2013. Le jury va-t-il 
alors visiter 15 à 20 quartiers ? 
Autant de questions auxquels le 
futur règlement national tentera 
de répondre, bien que la diversité 

1/ Pour le Président Jean Godfroid, en ce qui concerne “les accords-cadres entre les régions et les départements, chaque cas étant particulier, nous 
vous laissons organiser votre territoire selon vos moyens financiers, humains et techniques et vous répartir les tâches entre région et départements, 
dans une relation pleine de bon sens et de confiance, en respectant le règlement national”. 2/ Nombreuses ont été les questions sur la recomposition 
territoriale à l’œuvre qui pose de nombreuses et, notamment, celle de l’organisation des visites des communes nouvelles : toutes les communes histo-
riques doivent-être elles visitées ? Combien de temps laisse-t-on à la commune nouvelle pour s’organiser entre communes historiques ?
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pose alors la question de qui fait 
quoi, entre départements et ré-
gions ? Autre difficulté : la création 
des grandes régions a complexi-
fié l’organisation et l’animation 
du label, avec des échelles de 
territoire désormais bien loin des 
réalités locales, alors que les col-
lectivités ont besoin de personnes 
identifiées, faisant le relai avec le 
niveau national”. Des inquiétudes 
naissent donc, notamment au sein 
des “super-régions”, à l’image de 
celle d’Auvergne-Rhône-Alpes 
où plus de 600 communes sont 
labellisées, amenant à l’impos-
sibilité de pouvoir les contrôler 
tous les 3 ans, comme cela se fait 
habituellement. 
Le sujet des communes nouvelles 
a également pris une place im-
portante lors des échanges avec 
la salle. En effet, que se passe-t-
il lorsqu’une seule commune du 
territoire de la commune nouvelle 
est labellisée ? Celle-ci conserve-

des contextes complexifie la mise 
en œuvre d’une seule et même 
règle.

Gestion du label :  
une redistribution  
des compétences ? 
Avec ce paysage territorial qui 
se modifie, une autre question 
est posée : la gestion du label au 
niveau local, avec la redistribution 
ou non de missions régionales 
aux structures départementales, 
plus proches du terrain. Kevin 
Beurlat, animateur du réseau 
national Villes et Villages Fleu-
ris, a ainsi présenté les résultats 
d’un questionnaire réalisé par le 
CNVVF, sous la direction de Mar-
tine Lesage, directrice, portant sur 
le fonctionnement du label au 
niveau local, dans le but de faire 
évoluer le règlement national. 
L’enquête a permis de récolter 
les retours terrain de 8 régions et 
de 40 départements. L’échantil-
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lon permet donc de dresser des 
tendances sur les départements 
ayant répondu. Ainsi, 78 % des 
répondants sont satisfaits de 
l’organisation pour la gestion de 
la première fleur par la région, 
avec cependant la suggestion de 
délivrer celle-ci de façon conjointe 
entre région et départements. La 
proposition d’extension des res-
ponsabilités des départements 
pour l’attribution complète de la 
première fleur suscite toutefois des 
inquiétudes : pour certains, au vu 
des budgets en baisse, cela n’est 
tout simplement pas possible. Pour 
d’autres, elle pose la question de 
la neutralité des jurys et accom-
pagnateurs départementaux, 
qui suivent depuis longtemps cer-
taines communes, connaissent 
très bien le territoire et pourraient, 
avec un manque de recul, les 
faire plus rapidement accéder 
à une 1ère fleur. Au contraire, 
quelques départements seraient 
tout à fait enclins à délivrer cette 
1ère fleur afin de ne pas “démora-
liser les communes, le processus 
de labellisation entre concours 
départemental et national étant 
souvent assez long et fastidieux”.
Toujours est-il, qu’aujourd’hui, 
même si les situations sont bien 
différentes selon les territoires afin 
de répondre à la diversité des 
contextes et géographies, dépar-
tements et régions semblent s’être 
bien emparés de l’outil qu’est la 
grille nationale d’évaluation, avec 
l’adaptation des critères selon la 
taille des communes. 

potentiels désaccords ou sur une 
proposition à la 4e fleur au jury 
national, celle-ci étant suivie d’un 
accompagnement pendant un 
an. Enfin, si une fleur est retirée ou 
un avertissement est donné, nous 
venons donner en main propre 
la lettre de réserve, afin de pou-
voir bien expliquer les raisons à 
l’équipe municipale si elle le sou-
haite” précise Roland-Marie Mar-
ceron. Au niveau départemental, 
ont témoigné les Yvelines (présen-
tées ce mois-ci dans les Cahiers 
du fleurissement) représentées 
par Daniel Level, membre du 
jury départemental et régional et 
maire de Fourqueux, et les Landes 
(aussi présentées le mois dernier !) 
avec la présence d’Elisabeth Ser-
vières, présidente du jury dépar-
temental, et de Sonia Godard, 
en charge de l’animation de la 

Des démarches  
qui évoluent
Pour illustrer les différentes mis-
sions des régions et départements 
quant à l’organisation du label, le 
CNVVF a fait appel à des régions 
et départements exemplaires 
dans leur accompagnement et 
révélateurs des changements en 
cours, pour plus de conseils aux 
collectivités. Pour commencer, 
Roland-Marie Marceron, pré-
sident de l’Association Régionale 
de Fleurissement (ARF) Centre-Val 
de Loire, a présenté la démarche 
sur son territoire. “Une formation 
d’une demi-journée est obliga-
toire pour les 25 membres du jury 
régional, afin qu’ils prennent bien 
en main les critères de la grille. 
Une formation supplémentaire 
est aussi prévue pour le président 
de chaque jury. Aussi, nous fa-
vorisons les échanges avec les 
jurys des autres régions, comme 
par exemple avec la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, afin de 
renouveler notre regard sur les 
territoires. Lors des visites, la pré-
sence systématique d’au moins un 
élu est obligatoire, la visite durant 
de 1 h à 2 h 30, toujours dans 
une position de conseil. Les jurés 
sont ensuite tenus d’établir des 
rapports de visite de qualité qui 
seront envoyés aux élus : ceux-ci 
doivent tout de suite comprendre 
ce qu’ils vont devoir mettre en 
œuvre pour évoluer. Suite aux 
visites, un jury d’harmonisation 
est organisé pour délibérer sur de 

démarche ‘Paysage & Cadre de 
vie’. Une chose est sûre : le temps 
est véritablement à l’accompa-
gnement technique, à l’image 
de ces deux départements dont 
les démarches visent à assurer 
un suivi régulier des communes 
de leur territoire, avec désormais 
des visites de sensibilisation et de 
recommandation. 
Finalement, il ressort de cette 
journée riche en échanges qu’il 
n’existe pas de schéma unique 
pour gérer localement le label. 
Les questionnements sont mul-
tiples et font avancer chaque jour 
un peu plus les contours du futur 
règlement national. “Il faut seule-
ment du bon sens pour avancer 
ensemble” dans la continuité de 
l’histoire du label qui se renou-
velle ! “Un label fidèle à ses ori-
gines et qui se tourne vers l’avenir”. 
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Massifs
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Au lac de Châtel, dans les hauteurs de la 
vallée d’Abondance, les massifs ont revê-
tus leur plus belle parure, décidée de 
concert par les membres de la commis-
sion ‘environnement’. En contraste avec 
la couleur bleu glacier de l’eau et le vert 
tendre des pelouses, qui bénéficient de la 
fraîcheur et de l’humidité alpine, tonalités 
jaune, orange, rouge et pourpre animent 
l’espace. Vivaces, graminées et annuelles 
sont savamment associées par les jardi-
niers qui mêlent les feuillages pourpres 
des Dahlia au jaune or des Rudbeckia 
‘Prairie Sun’ et Coreopsis. Les grands épil-
lets des Pennisetum macrourum donnent 
le tempo et appellent le regard vers les 
sommets. S’ajoutent les fleurs rouges 
des impatiens, bégonias et sauges qui 
apportent de l’intensité et font écho aux 
rois des balcons alpins, les géraniums. Des 
ingrédients simples pour une composition 
toute en beauté !

CHÂTEL Parure alpine
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La liste des plantes

a  Begonia semperflorens
a  Coreopsis ‘Early Sunrise’
a  Dahlia ‘Mystic Ladies Knock Out’ 
a  Impatiens Sunpatiens ‘Orange’

L’astuce du jardinier  
En avril, avant la plantation, le sol est ‘nettoyé’  
grâce à un désherbage vapeur afin de prévenir la pousse 
d’adventices, traitement également réalisé à l’automne. 
Des voliges en bois délimitent les massifs : elles 
permettent de retenir la terre et de faciliter la tonte.

a  Pennisetum macrourum
a  Rudbeckia ‘Prairie Sun’
a  Salvia greggii
a  Tagetes tenuifolia ‘Lulu’
a  Zinnia elegans orange

La liste des plantes

En avril, avant la plantation, le sol est ‘nettoyé’ 
grâce à un désherbage vapeur afin de prévenir la pousse 
d’adventices, traitement également réalisé à l’automne. 
Des voliges en bois délimitent les massifs : elles 
permettent de retenir la terre et de faciliter la tonte.

a Pennisetum macrourum
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Cette année, tous les massifs de la ville 
se sont accordés aux couleurs du tour de 
France pour honorer l’épopée des cou-
reurs cyclistes de passage. Au niveau du 
jardin de l’église Saint-Louis, les jardiniers 
ont travaillé un camaïeu de rouge avec une 
pointe de blanc, pour illustrer le fameux 
maillot à pois rouge. Pour saluer les ex-
ploits du meilleur grimpeur, les silhouettes 
élancées des Pennisetum macrourum et 
Eupatorium ‘Elegant Plume’ évoquent les 
pics et cols montagneux. S’intégrant par-
faitement avec les commerces environ-
nants, les massifs évoluent tout au long 
de l’été, avec de jolies surprises comme 
le rosé des grandes fleurs d’Hibiscus, qui 
devait être rouge… Un superbe hommage 
grandement apprécié par les Yonnais, tou-
ristes et cyclistes !

La liste des plantes 

Plantes de bordures 

a  Crocosmia ‘Lucifer’
a  Ipomoea batatas ‘Margarita’
a  Petunia ’Easy Wave Red Velour’
a  Poirée ‘Charlotte’
a  Salvia coccinea ‘White Nymph’  

et ‘Summer Jewel Red’

LA ROCHE-SUR-YON Maillot à pois rouge 
a  Zinnia elegans ‘Pop Art’
 
Plantes intermédiaires
a  Alstroemeria rouge
a  Choux ‘Autoro’
a  Coleus ‘Henna’
a  Cosmos ‘Sonata Blanc’
a  Dahlia ‘Bishop of Lancaster’
a  Digitalis purpurea ‘Alba’
a  Gaura lindheimeri
a  Hibiscus ‘Moscheutos’
a  Hydrangea arborescens ‘Incrediball’
a  Lobelia x speciosa ‘Fan Scarlet’
 
Plantes de volume
a  Canna ‘Purpurea’
a  Cleome blanc
a  Eupatorium ‘Elegant Plume’
a  Musa basjoo
a  Pennisetum macrourum
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Bon de commande

réalisés par les jardiniers des communes 3 ou 4 fleurs :
les plantes utilisées, les associations de couleurs, les astuces pratiques…

Nouveau
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UNE IMAGE ET DES OUTILS QUI SE RENOUVELLENT
Martine Lesage, directrice du CNVVF, a présenté les actions menées 
tout au long de l’année 2018 pour une année 2019 débutant  
sur les chapeaux de roues avec les 60 ans du label. “Ce sont ainsi  
de nouveaux outils de communication et de promotion du label qui ont 
été créés avec un nouveau logo, un nouveau panneau et une signature  
du label. Car notre label est une marque et c’est pour cela qu’à la question 
‘pourquoi n’en avoir pas changé le nom, pour être plus en accord avec  
les valeurs du label ?’, la réponse est de l’avoir conserver pour témoigner 
de ses 60 ans d’existence, d’une histoire qui fonde aujourd’hui  
ses valeurs”. Selon un sondage IFOP, le label des Villes et Villages 
fleuris est en effet le plus connu, avec 65 % des Français qui le citent 
spontanément. Le clip promotionnel et le film pédagogique ont 
également été présentés. Ils sont disponibles sur le nouveau site internet 
plus moderne et fonctionnel. Le CNVVF lance également une Newsletter 
4 fois par an et développe sa présence sur les réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram, Twitter, Linkedin, Youtube).


